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accompagnement des bailleurs sociaux, syndicats de copropriété, 
promoteurs, entreprises aux prescriptions données par l’arrêté de 2018 et aux 
possibilités techniques d’aller plus loin pour réduire l’impact de leurs éclairages. 
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Dans le cadre d’une action portée par la communauté de 
communes du Pays Rochois (74) cette démarche a conduit à 
la création d’un mini-guide recueil d’expériences et de bonnes 
pratiques pour un éclairage plus sobre dans les copropriétés). 
Mini-guide recueil d’expériences et de bonnes pratiques

Accompagnement des bailleurs sociaux, diagnostics sur des 
zones d’activité commerciale et des copropriétés (avec Grenoble-
Alpes Métropole et le Parc Naturel Régional de Chartreuse / 38), 
et sensibilisation des entreprises du territoire.

Diagnostics et préconisations pour les entreprises et les 
copropriétés des corridors nord et sud de Chambéry 
(73) : St Baldoph, Challes les eaux, La Motte Servolex, 
Le Bourget du lac. Formations des équipes pour les 
constructions en cours de logements collectifs 
(promoteurs, bureaux d’études, électriciens, etc.)

Liste de projets non exhaustive !

https://www.fne-aura.org/uploads/2023/02/plaquette-eclairage-copropriete-fne74_ccpr.pdf

